
 

 

 
 

Montréal, le 8 mars 2010 
 
Aux: Présidents de club de BMX 

Objets : Formation d’opérateurs des grilles de départ 

 
 
 
 
 
Mesdames, messieurs, 
 
Au cours des deux dernières années, la sécurité des grilles de départ a fait l’objet de plusieurs 
discussions. Deux incidents sont survenus, dont un qui a eu des conséquences fâcheuses pour un jeune 
de l’Alberta. L’un des mandats que le Ministère de l’Éducation, du Loisir et des Sports confie à la FQSC 
est de régir la sécurité dans les sports cyclistes. Il était donc devenu inconcevable qu’aucune action ne 
soit prise suite à ces événements. La FQSC a mis sur pied un comité d’analyse de la sécurité des grilles de 
départ en BMX. Ce comité a reçu comme mission d’analyser les risques qui entourent l’utilisation des 
grilles de départ en BMX pour éventuellement proposer une stratégie d’élimination des risques. 
S’inscrivant dans une série de mesures qui seront annoncées prochainement, une formation préparée 
par le comité d’analyse pour les opérateurs des grilles de départ sera offerte le 18 avril prochain à 
Pointe-du-Lac. 
 
Cette formation d’une durée de deux heures s’adresse à tous les organismes de BMX qui possèdent une 
grille de départ. Deux personnes par club de BMX doivent recevoir cette formation en 2010 afin que la 
portion grille de départ puisse faire l’objet d’une homologation. Pour prendre part à cette formation, 
les participants doivent être âgés d’au moins 16 ans le 31 décembre 2010 (âge sur la licence de la FQSC). 
Nous recommandons que ces deux personnes soient généralement présentes lorsqu’il y a des activités 
de BMX impliquant l’utilisation de la grille de BMX de votre piste. 
 
Voici un aperçu des blocs que comptera la formation d’opérateurs des grilles de départ : 

- Les composantes 
- L’installation 
- L’entretien 
- L’opération sécuritaire d’une grille de départ 
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Voici les détails de la rencontre : 
 

DATE :  Le dimanche 18 avril 2010 
LIEU :  10555, Ste-Margueritte, Pointe-du-Lac, Trois-Rivières 
COÛT :  Gratuit 
HORAIRE :  10 h à 12 h 

 
Tout comme pour la formation des commissaires, je vous saurais gré de bien vouloir me confirmer avant le 
mardi 13 avril à 16 h par téléphone (514-252-3071 poste 3471) ou courriel (bmx@fqsc.net) le nom des personnes 
qui seront présentes pour votre club. 
 
Pour toute question concernant cette nouvelle formation, je vous invite à communiquer directement avec moi par 
courriel ou téléphone 
 
 
 

 
Sportivement, 
 
 
 
 
Bruno Vachon 
Directeur technique BMX et cyclo-cross 

mailto:bmx@fqsc.net

